
Bâtiments agricoles

Ancienne carrière actuellement en classe 3

Eléments de patrimoine protégés

Constructions isolées où la restauration et l'aménagement sont admis avec extension maximum
 de 10% de l'emprise existante au jour de l'approbation du PLU

Secteur soumis à des Orientations d'Aménagement et de Programmation

Emplacement réservé

Haies protégées au titre des EPP

Dolines et secteur d'aléas forts d'effondrement

Milieux humides

UA : Zone urbaine de centre bourg

UAf : Secteur de la fromagerie

UAh: Secteur des hameaux historiques constitués

UB : Zone urbaine des extensions récentes

UL : Zone urbaine dédiée aux espaces sportifs et de loisirs

UY : Zone urbaine vouée aux activités économiques

1AU : Zone d'urbanisation future
 ouverture à l'urbanisation immédiate

A : Zone de protection des espaces agricoles

Astep : Secteur destiné à la station d'épuration de la fromagerie

At : Secteur acceptant les activités touristiques et de loisirs

Atl : Secteur acceptant l'hébegement touristique

N : Zone de protection stricte des espaces naturels

Ne : Secteur secteur des étangs acceptant les constructions liées à leur entretien
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